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l\4embres en exercice 27
l\4embres présents : 22
l\/embres votants : 25

République Française

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 22 JANVIER 2024

L'an deux mille vingt-quatre le vingt-deux janvier à drx-hurt heures trente, le
Conseil l\4unicipal de la Commune de Châtillon-suÊChalaronne, s'est réunr
en maine, après convocatron en date du 16 janvier 2024, sous la
présidence de NI Patrick NiIATHIAS, N4aire

M. Ie Maire ouvre la séance, il procède à l'appel des conseillers.
Etaient présents :

M. MATHIAS - M PERREAULT- Ivlme BIAJOUX - M JACQUARD - Mme
BAS-DESFARGES - M lVlORlN - Ivlme ROBIN - M. MARTINON - M.
CURNILLON - [,{me RAVOUX - Mme SOUPE - Mme CARLOT-MARTIN -
Mme BROCHARD - M Dl CARLO - Mme BUJALANCE MERLIN - M
GINDRE - lilme FETTET-RICHONNIER - I\4, DECOMBLE - I\4 DUPUPET
. M. JANNET - M LEGRAS - M FROMONT
Absênts avant d nne un pouvotr :

NIme COUTURIER représentée par M Dl CARLO - l\4elle ROUSSEL
représentée par lvlme BIAJOUX - N4me COLLOVRAY représentée par M.
JANNET
Absents: M POCHON - Mme D'ALMEIDA.

Vu la loi n"84-53, en date du 26 janvier 1984, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publiq ue
territonale et notamment ses articles 3 et 34 ,

Monsieur PERREAULT indique aux conseillers que, dans le cadre de l'article 26 de la loi susvisée, le Centre
de Gestion de l'Ain souscrit depuis plusieurs années des contrat-groupes d'assurance pour couvrir les
risques statutaires de ses collectivités affiliées Ces contrats ont été mis en place pour assurer une
couverture financière complète des risques encourus par les Collectivités Territoriales et les Etablissements
Publics en cas de décès, accidents du travail, maladies professionnelles, maladies ou accidents non
professionnels et maternité de leurs agents titulaires et contractuels Le contrat-groupe actuel a étê conclu
à l'issue d'une mise en concurrence réalisée au cours de I'année 2020 dans le respect des règles
applicables aux marchés publics d'assurances Le marché a été attribué au groupement Gras Savoye
Rhône-Alpes Auvergne / CNP assurances qui assure la couverture du risque et la gestion du contrat
jusqu'au 31 décembre 2024. Ce contratgroupe s'est caractérisé par une gestron en capitalisation non
limitée dans le temps et une garantie de maintien des taux sur 3 ans (2 ans pour les collectivités de plus
de 30 agents CNRACL) ainsi qu'un accompagnement du prestataire dans les domaines de la prévention
des risques professionnels et de la formation. A l'heure actuelle, 260 collectivités ont rejoint le contrat-
groupe. De manière à pouvoir proposer un nouveau contratgroupe à leurs affiliês au 1er janvier 2025, le
Centre de Gestion de l'Ain engagera une consultation avec mise en concurrence et négociation dans le
respect tant du formalisme prévu par le Code de la commande publique que des dispositions statutaires
relatives à la Fonction Publique Territoriale. Ainsi, le Centre de gestion de l'Ain doit justifier d'avoir été
mandaté pour engager la procédure de consultation à l'issue de laquelle les collectivitês auront la faculté
d'adhérer ou non au contrat qui en résultera.
Monsieur le Maire propose à l'assemblée de donner mandat à la Présidente du Centre de gestion de l'Ain
pour procéder, au nom de la collectivité, à une consultation auprès des différents prestataires potentiels
dans le respect du formalisme prévu par le Code de la Commande Publique

...t...

OBJET :

PERSONNEL

Participation au groupement de
commandes du Centre de Gestion
de l'Ain pour le renouvellement du
contrat d'assurance risques
statutaires
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COMMUNE DE CHATILLON-SUR-CHALARONNE (Ain)

lVladame Marion FETTET-RICHONNIER est élue pour remplir les fonctions de secrétaire de séance.

Vu le Code Général de la Fonction Publique ;

Vu le Code de la Commande Publique ;
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Le Conseil Municipal sur proposition de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré à l'unanimité
(25 voix pour),

DECIDE d'étudier l'opportunité de conclure un nouveau contrat d'assurance pour la garantie de ses risques
statutaires,

DECIDE pour cela de donner mandat à la Présidente du Centre de Gestion de l'Ain afin :

- qu'elle procède à la consultation des différents prestataires potentiels,
- qu'elle conclue le cas échéant un contrat-groupe adapté aux besoins des collectivités mandataires,
- qu'elle informe ces collectivités des caractéristiques du nouveau contrat-groupe, se fasse le relais de
toute demande d'adhésion au dit contrat,
- qu'elle prenne toute décision adaptée pour réaliser réglementairement la passation du marché susvisé.

Ainsi délibéré le 22 janvier 2024

Le Maire,
Patrick MATHIAS

Acte rendu exécutoire après
Affic ification
Le:

Et dépôt en Préfecture
Le: üSlOllL\

Pour extrait conforme
Au registre sont les signatures.
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